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RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT JURA EN « VAUT-
DEUX » DE QUILLES : 

 

 

 

 

GÉNÉRALITÉ : 
 

 

 La boule ne doit pas dépasser un diamètre de 20 cm. 

 

 Il est interdit de changer de boule en cours de « vaut-deux ». 

 

 Les buts doivent être placés à une distance entre 3 et 8 mètres de la quille la plus proche. 

 

 A l'aller aucune boule ne peut être marquée même si elle gêne un des joueurs suivants. 

 

 Pendant le déroulement du match, seuls les joueurs participants à la rencontre peuvent se 

prononcer. Les spectateurs ou les remplaçants doivent s'abstenir pour ne pas influencer le jeu. 

 

 

 

COMPOSITION DES ÉQUIPES : 
 

 

 Les équipes sont constituées de 3 à 6 joueurs dont 1 capitaine. 

 

 Les frais d'inscription sont de 10,00 € par joueur. 

 

 

 

ORGANISATION DES RENCONTRES : 
 

 

 Les matchs se jouent entre le vendredi et le dimanche suivant les dates définies (voir le 

calendrier des matchs). 

 

 Les équipes accueillent toujours sur le même quiller sauf en cas de mauvais temps où il est 

possible de jouer dans un local abrité. 

 

 L'équipe receveuse est organisatrice de la rencontre. Son capitaine doit : 
 

• Contacter le capitaine adversaire au plus tard le mercredi soir pour déterminer d'un 

commun accord le jour et l'heure du match. 
 

• Communiquer les résultats dès la fin des 3 « vaut-deux » à Nicolas JACQUET : 

 Téléphone : 06.88.56.14.23 

 E-mail : jacquet.nmc@gmail.com 
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 En cas de force majeure, un match peut être reporté en prévenant Nicolas JACQUET de la 

nouvelle date. 

 

 En cas de désaccord entre les équipes sur la programmation d’un match, le bureau de la 

Fédération des Quilles du Jura fixera une date. 

 

 

 

DÉROULEMENT DES RENCONTRES : 
 

 

 Les matchs se disputent en 3 « vaut-deux » de 12 points. 

 

 L'équipe receveuse « tire la pièce ». 

 

 L'arbitrage s'opère en accord entre les deux équipes. 

 

 L'équipe qui a perdu le « vaut-deux » précédent rejoue en premier du même poste. 

 

 Les remplaçants peuvent rentrer en jeu au début de chaque nouveau « vaut-deux ». Aucun 

remplacement n'est autorisé en cours de « vaut-deux » 

 

 

 

CLASSEMENT : 
 

 

 1 point par « vaut-deux » gagné 

 

 Le point-average départage les équipes à égalité 
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